
 Explications du bulletin de salaire – Personnel Médical Etudiants et Internes 

 

 

Rémunération brute : 
 
Chaque élément de 
rémunération comporte un 
code et un libellé. Le 005 
traitement de base est la 
rémunération brute 
correspondant à l’échelon. 
Les autres codes sont en 
fonction de votre situation : 
IESPE, Permanence des Soins, 
Primes, etc… 
La colonne R* permet de 
connaître l’éventuelle 
rétroactivité de l’élément de 
paie concerné : 
Rien = mois en cours 
M-1 = mois précédent 
E = Exercice en cours 
(antérieur à M-1) 
EA = Exercice antérieur 
(antérieur à l’année en cours) 
La permanence des soins est 
payée 1 mois après 
réalisation (Elle sera donc 
affichée en M-1). 
 
Attention pour les internes : 
les échelons 01 et 02 donnent 
droit à l’indemnité de 
sujétion. Les échelon 04 et 05 
à la prime de responsabilité. 
L’échelon 03 ne donne droit 
ni à l’un ni à l’autre. 

En-tête du bulletin de salaire : 
 
L’en-tête comporte différentes données administratives : Numéro de Sécurité Sociale (N.I.R. 
pour Numéro d’Inscription au Répertoire), Matricule (Code AGT), Statut, grade, etc…  
Le nombre de jours travaillés est indiqué en trentièmes. Un mois plein = 30 trentièmes. Les 
jours réduits correspondent à un traitement diminué en cas d’absence n’ouvrant pas droit au 
plein traitement. Le SFT est une indemnité versée aux externes et internes qui déclarent un 
ou plusieurs enfants à charge (voir formulaire de demande dédié). L’adresse de l’agent est 
toujours indiquée même si le bulletin est distribué dans le service. 

 

Les cotisations : 
 
Qu’elles soient salariales ou 
patronales, les lignes de 
cotisations sont affichées au 
même endroit du bulletin. 
Seules les colonnes diffèrent : 
les deux colonnes grises de 
droite concernent les 
cotisations patronales, le 
montant des cotisations 
salariales est quant à lui 
indiqué dans la colonne « A 
déduire ». 

Totaux : 
 

Net à payer avant impôts = Total brut - Total cotisations 
Prélèvement à la source = fourni par les impôts, le CHU n’a pas la main dessus (la base est égale au mensuel imposable net) 
Mensuel imposable net = Total brut - Cotisation salariales sauf C.R.D.S et C.S.G non déductible 
Net à payer = Net à payer avant impôts - Prélèvement à la source 
 
Si une saisie sur salaire est appliquée (sur demande de la Trésorerie Générale) le montant est indiqué dans la case ATD. 
 

Interne 
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Bocage 
Affectation principale Nom Prénom et adresse 

 

Pôle et service d’affectation 

 


